
    
 

 

COMMEMORATION DU 8 MAI 

La cérémonie aura lieu devant le Monument aux Morts à 11h30 et sera suivie du verre de l’amitié. 

 

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE (CCAS) 

Pour rappel, le CCAS est un organisme communal qui intervient notamment en matière d’aide sociale auprès 

des habitants du village. 

Il sera proposé lors du prochain Conseil Municipal de reprendre la gestion de ce service directement au 

niveau de la Commune. Si cela est accepté, les fonds, jusqu’ici placés sur un budget spécifique au CCAS, 

seront intégrés au budget communal, et les demandes d’aide seront étudiées par une commission dont la 

dénomination et les membres restent à définir. 

Ceci n’est qu’une formalité administrative permettant d’en simplifier la gestion, mais n’altérera en rien le 

rôle du CCAS. 

 

Le Maire 

Jean-Luc ANDERHUEBER 
 

 

 
Toutes les infos de la Commune sur notre site Internet : www.saint-germain-le-chatelet.fr  

 

Saint-Germain-le-Châtelet, le 28 avril 2016 
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